
Superieures, par le retour des mêmes Ambaffadeurs, qui ne,
pouvant figner fe font volontairement obligez de mettre la
Marque diftindive de leurs Familles, l'Ours, le Loup & la
Tortue , en pretence de François le Mercier , Religieux,
Preftre & Superieur de la Compagnie de JESUS, à Quebec,
de Jofeph Marie Chaumonot, autre Prefire & Religieux de-
la même Comp.agnie, & de Charles le Moyne , Habitant
de Mont Real, tous Interpretes des Langues Iroquoifes &-
Huronnes, lefquels ont figne comme témoins. Fait aQe-
bec le treizirme Decembre 1666.
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